
VOTRE PARTENAIRE FORMATION
CACES® & Sécurité au travail

Aide-mémoire CEFOTEC SUD FORMATION

Besoin d’informations ?
Pour tout conseil, étude de votre situation, proposition commerciale, proposition de date, personnalisation 
de nos produits pédagogiques, programme de formation ou rendez-vous, n’hésitez pas à nous contacter.

AIDE-MÉMOIRE
Les catégories d’engins de chantier 
Recommandation R.482

La recommandation R.482 classe les engins de chantier en 11 catégories 
d’équipements (définitions et illustrations extraites de la recommandation R.482) : 

Catégorie A : Engins compacts, limités à la liste exhaustive suivante : 
• pelles hydrauliques, à chenilles ou sur pneumatiques, de masse ≤ 6 tonnes, 
• chargeuses, à chenilles ou sur pneumatiques, de masse ≤ 6 tonnes, 
• chargeuses-pelleteuses de masse ≤ 6 tonnes, 
• moto-basculeurs de masse ≤ 6 tonnes, 
• compacteurs de masse ≤ 6 tonnes, 
• tracteurs agricoles de puissance ≤ 100 cv (73,6 kW).
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B : Engins à déplacement séquentiel 

Catégorie B1 : Engins d’extraction à déplacement séquentiel 
• pelles hydrauliques, à chenilles ou sur pneumatiques, de masse > 6 

tonnes, 
• pelles multifonctions. 

Catégorie B2 : Engins de sondage ou de forage à déplacement séquentiel 
• machines automotrices de sondage ou de forage.

Catégorie B3 : Engins rail-route à 
déplacement séquentiel 

• pelles hydrauliques rail-route.
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C : Engins à déplacement alternatif 

Catégorie C1 : Engins de chargement à déplacement alternatif 
• chargeuses sur pneumatiques de masse > 6 tonnes, 
• chargeuses-pelleteuses de masse > 6 tonnes. 

Catégorie C2 : Engins de réglage à déplacement alternatif 
• bouteurs, 
• chargeuses à chenilles de masse > 6 tonnes.

Catégorie C3 : Engins de nivellement à déplacement alternatif 
• niveleuses automotrices. 
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Catégorie D : Engins de compactage 

• compacteurs, à cylindres, à pneumatiques ou mixtes, de masse > 6 tonnes. 
• compacteurs à pieds dameurs de masse > 6 tonnes. 

Catégorie E : Engins de transport 

• tombereaux, rigides ou articulés, 
• moto-basculeurs de masse > 6 tonnes, 
• tracteurs agricoles de puissance > 100 cv (73,6 kW).
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Catégorie F : Chariots de manutention tout-terrain 

• chariots de manutention tout-terrain à conducteur porté, à mât, 
• chariots de manutention tout-terrain à conducteur porté, à flèche 

télescopique. 

Catégorie G : Conduite des engins hors production 

• déplacement et chargement / déchargement sur porte-engins des engins 
de chantier des catégories A à F, sans activité de production, pour 
démonstration ou essais. 
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Modes de conduite et options
(extrait R.482)
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VALIDITÉ DES CACES® R.372M

La détention d’un CACES® R.372m en cours de validité dispense, pour une durée 
maximale de 5 ans à compter de la date d’entrée en vigueur de la présente 
recommandation, d’un ou plusieurs CACES® R.482 selon les règles de 
correspondance suivantes  (extrait R.482) :
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